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1. DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

1.1 TITRE DU RÈGLEMENT 

/Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ « tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ Château-Richer » et porte le numéro 574-20. 

1.2 ABROGATION ET REMPLACEMENT 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀōǊƻƎŜ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŀƴǘ « tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ Château-

Richer » et portant le numéro 491-16. 

1.3 TERRITOIRE ASSUJETTI 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ Château-Richer. 

1.4 UNITÉS DE MESURE 

Toute mesure employée dans le présent règlement est exprimée en unités du système international (SI). 

1.5 TERMINOLOGIE 

Afin de pouvoir interpréter correctement le présent règlement, à moins que le contexte indique de façon 

évidente un sens différent, les définitions prévues au « Règlement relatif à la gestion des règlements 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » portant le numéro 578-20 sont valables comme si elles étaient ici au long reproduites. 

1.6 9CC9¢ 59 [Ω9b¢w;9 9b ±LD¦9¦w 

[ΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŎǊŞŜ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des objectifs et orientations pris dans le cadre de celui-ŎƛΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ Ŝƴ 

découlent doivent y être conformes. 
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2. PRÉSENTATION DE LA VILLE DE CHÂTEAU-RICHER 

2.1 PORTRAIT GÉOGRAPHIQUE 

La Ville de Château-Richer est située au sein de la MRC de la Côte-de-Beaupré, elle-même composante de la 

Communauté métropolitaine de Québec (CMQ). Le territoire de Château-Richer occupe une superficie de 

246,17 ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ onze kilomètres ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ le long du fleuve Saint-Laurent, le 

boulevard Sainte-!ƴƴŜ Ŝǘ ƭΩavenue Royale. Les villes limitrophes sont la aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ [Ω!ƴƎŜ-Gardien, la 

Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval et les Cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ de 

Sainte-Anne-de-Beaupré Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ le TNO Lac Jacques-Cartier au nord. 

2.2 OCCUPATION DU TERRITOIRE 

Plusieurs contextes territoriaux variés composent le territoire de la Ville de Château-Richer donnant à cette 

Ville un caractère unique. Au centre-sud de la ville se situe le noyau villageois όŎǆǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎύ constitué ŘΩǳƴŜ 

densité résidentielle plus élevée et dΩǳƴ centre administratif avec une église, un bureau de poste, un hôtel de 

ville eǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜΦ " ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ƴƻȅŀǳΣ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ 

occupation du territoire selon un patron villageois traditionnel. Cette avenue forme une artère bordée de 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ Les grands commerces et industries 

de la ville sont décentralisés, étant localisés principalement sur ƭΩŀȄŜ routier principal ǉǳΩŜǎǘ le boulevard 

Sainte-AnneΣ ƻǳ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ bordant le fleuve Saint-Laurent.  

Un secteur forestier recouvre la majorité de la partie nord de la Ville. Cet endroit est essentiellement inhabité, 

Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ł ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ {ŀƛƴǘ-Achillée et du rang Saint-

Ignace. [Ωexploitation forestière et la villégiature sont également présentes sur cette fraction du territoire. 

Selon le recensement de Statistiques Canada de 2016, la population de La Ville de Château-Richer est de 4126 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ оунп Ŝƴ нлмм, pour une augmentation de 7,6 %. Cette population se répartit à 

travers 1905 logements privés. 

2.3 PORTRAIT HISTORIQUE 

Les terres de Château-Richer ƻƴǘ Ǿǳ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ŏƻƭƻns venus de France pour vivre en Amérique. Une 

mission catholique y fut fondée en 1640. Le deuxième endroit habité par les colons français sur la Côte-de-

Beaupré après Saint-Joachim, Château-Richer devient officiellement le premier village organisé de la Nouvelle-

France, le 15 mars 1753. En 1855, Château-Richer devient une corporation municipale. La Municipalité de 

Château-Richer obtient son ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ мфсу Ŝǘ ǎŜ Řƻǘŀ ŀƭƻǊǎ ŘΩŀǊƳƻƛǊƛŜǎΦ  

!ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜȄŀŎǘŜ Řǳ ƴƻƳ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-Richer est méconnue, il est hypothétisé que celui-ci provient du 

ƴƻƳ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ǇǊƛŜǳǊŞ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŞƴƻƳƳŞ /ƘŃǘŜŀǳ-Richer. Selon une autre hypothèse un peu plus 

folklorique, un certain M. wƛŎƘŜǊ ŀǳǊŀƛǘ Şǘŀōƭƛ ǎŀ ŘŜƳŜǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊƻƴŎ ŘΩǳƴ ƻǊƳŜ ƻǴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ [ŀ ±ƛǎƛǘŀǘƛƻƴ-de-Notre-Dame. Par dérision, ses voisins auraient désigné cette demeure le « Château » 

Richer, nom repris ensuite par la localité. 

Olivier Letardif (1604-1665) est considéré comme le fondateur de Château-Richer. 
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3. SYNTHÈSE DES GRANDES ORIENTATIONS DE LA MRC DE LA-CÔTE-DE-
BEAUPRÉ 

Découlant de la planification stratégique de la Municipalité régionale de comté (MRC) de La-Côte-de-Beaupré, 

les quatre grandes orientations qui encadrent le Schéma ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de développement durable (SADD) 

ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǳȄǉǳŜƭǎ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

de la Côte-de-Beaupré. /Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

aw/ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-wƛŎƘŜǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ 5Ŝ ŎŜǳȄ-ci découleront les 

ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘtront de guider le développement de Château-

Richer en harmonisant les objectifs locaux et régionaux.  

Ces quatre grandes orientations et leur application dans le contexte Château-Richérois sont récapitulées dans 

la présente section. 

3.1 ORIENTATION 1 : UTILISER DE FAÇON OPTIMALE LE TERRITOIRE ET SES 

RESSOURCES 

La Côte-de-Beaupré ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊǳǊŀƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 

qui constituent ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Ce cadre de vie est cependant menacé par une pression de 

développement rapide causé en partie par une croissance démographique importante. La dispersion des 

activités résidentielles sur le territoire entraîne inévitablement un accroissement de la consommation de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ La MRC formule donc, sous cette orientation, 

des objectifs visant à encadrer une approche qui accueille ce développement plus sainement et de manière à 

ŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴǳƛǎƛōƭŜ au ŎŀǊŀŎǘŝǊŜΣ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ de la Côte-

de-Beaupré. Ces objectifs sont les suivants : 

En milieu urbain : 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǊƛƎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎΣ ƭŜ ƴƻȅŀǳ Ŝǘ ƭΩŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΤ 

¶ /ƻƴǎƻƳƳŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǘ ƳƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ consolidation en milieu urbain; 

¶ Optimiser les investissements publics, notamment en ce qui concerne les infrastructures municipales 

existantes; 

¶ Miser sur les réseaux de transport collectif pour structurer le territoire; 

¶ DŞǊŜǊΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳtion démographique à venir. 

En milieu agricole : 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΤ  

¶ Contribuer à la diversification des activités et des exploitations agricoles par une reconnaissance des 

potentiels et des savoir-faire agricoles;  

¶ Créer un cadre propice à la cohabitation harmonieuse et durable des activités agricoles et urbaines. 

En milieu forestier : 

¶ Accroître et préserver la vitalité des forêts par un aménagement et une exploitation durable de la 

ressource;  

¶ Favoriser une diversification des activités en milieu forestier afin de contribuer à sa mise en valeur;  

¶ Créer un cadre propice à la cohabitation harmonieuse et durable des activités en milieu forestier;  

¶ Contribuer à une gestion environnementale des forêts. 

Au regard des réseaux de transport : 

¶ Contribuer à lΩutilisation sécuritaire, efficace et confortable des réseaux de transport par une 

planification intégrée des transports et lΩaménagement du territoire;  

¶ Structurer le développement de manière à favoriser lΩutilisation des modes de transports en commun 

et actif;  

¶ Préserver les réseaux de camionnage tout en minimisant les impacts sur les milieux de vie traversés. 
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Alors que certaines municipalités de la Côte-de-Beaupré observent des taux de croissance plus accentués que 

celui de la Ville de Château-Richer, la pression démographique est également ressentie sur le territoire de la 

Ville. À titre comparatif, Boischatel, Saint-Férréol-les-Neiges et Beaupré ont observé des accroissements en 

pourcentage de population de 2011 à 2016 de 17,4 %, 9,3 % et 9,1 % respectivement. On constate tout de 

même une augmentation démographique que ne stagne point à Château-Richer, ƻǳ ƭΩƻƴ ŀ observé une hausse 

de 7,6 %. Même si, comparativement, la pression démographique est moins forte sur ce territoire, il convient 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ Il est indéniable que la Ville de Château-Richer possède 

une richesse forestière, agricole, historique et identitaire, tous des éléments à protéger et des motivateurs 

additionnels pour une saine gestion de la croissance. Un taux de croissance plus faible est tout de même plus 

ŎƻƴǘǊƾƭŀōƭŜΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳrbanisation. 

3.2 ORIENTATION 2 : ASSURER UN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DURABLE 

{ΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ vision ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité de vie, la MRC de La-Côte-de-Beaupré mise le développement durable, soit le développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞΦ Elle compte atteindre cette orientation en 

développant ses secteurs touristiques et récréatifs tout en protégeant les sites naturels et historiques où ceux-

ci ont lieuΣ Ŝƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 

structurer le territoire, et en promouvant des aménagements ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ, tout en évitant de nuire 

au caractère paysager. Elle vise à ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ jouant sur sa position géographique 

stratégique entre Québec et Charlevoix et en profitant du boulevard Sainte-!ƴƴŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩaxe routier à fort 

achalandage commercial et touristique. Pour concrétiser cette orientation, la MRC formule plusieurs objectifs 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Ces objectifs sont les suivants : 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ : 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩemploi dans les secteurs industriel, commercial et des 

services; 

¶ Contribuer au renforcement de la structure urbaine par une localisation optimale des activités 

industrielles, commerciales et de services sur le territoire; 

¶ Opter pour un aménagement durable Ŝǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ 

milieux dynamiques et conviviaux aux usagers; 

¶ Attirer des entreprises qui font la promotion ou qui partagent des valeurs environnementales et 

sociales ou de développement durable. 

Au regard des espaces récréatifs et touristiques : 

¶ Mettre en valeur les espaces récréatifs et touristiques en tant que composantes contribuant à la vitalité 

de la région;  

¶ Maintenir la vocation première des espaces récréatifs et touristiques, dans une perspective de 

renouvellement des produits;  

¶ Préserver la qualité paysagère des espaces récréatifs et touristiques;  

¶ Renforcer les liens entre les espaces récréatifs et touristiques de la MRC et ceux des municipalités ou 

ǊŞƎƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳentation touristique et maximiser les retombées;  

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

La Ville est choyée par son territoire riche et dynamique. Ce territoire vaste, diversifié (agricole, forestier, 

ǳǊōŀƛƴύΣ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ǇŀǊŎƻǳǊǳ ǇŀǊ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ōƻǊŘŞ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ {ŀƛƴǘ-

[ŀǳǊŜƴǘ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƛǉǳŜ et forestier de qualité représente simultanément des responsabilités 

et des opportunités de développement. Tout en ayant la responsabilité de protéger ce territoire de qualité, la 

Ville peut maxiƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǎǎŝŘŜ pour projeter son développement. Afin de consolider ces 

deux intérêts, une utilisation des ressources qui met ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ 

territoire naturel est concevable. Un développement durable du territoire exige la préservation de ce milieu 

en consolidant de manière réfléchie le développement dans de secteurs stratégiques. 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŜ Ł ƎǳƛŘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire de la Ville de Château-Richer en adressant trois grandes problématiques économiques sur son 

territoire :   
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¶ Ses espaces industriels largement saturés, la Ville doit se doter de mesures créatives pour favoriser le 

développement de ce secteur, tout en respectant les critères du développement durable.  

¶ [ΩƻŦŦǊŜ commerciale, particulièrement en matière de commerces de proximité, est également à 

développer.  

¶ Tandis ǉǳŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǊŞŎǊŞƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-Richer demeure forte en matière de tourisme 

ƳŞƳƻǊƛŜƭΣ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ 

peut être envisagée. 

3.3 ORIENTATION 3 : PRÉSERVER ET AMÉLIORER LE CARACTÈRE DISTINCTIF DU 

TERRITOIRE, SUR LES PLANS CULTUREL, NATUREL ET PAYSAGER 

Le patrimoine historique distinctif du territoire de la Côte-de-Beaupré ainsi que son cadre naturel forgent le 

caractère distinctif et les paysages culturels de la région. Ces paysages ont une valeur identitaire, esthétique 

Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳƴƛǉǳŜǎ composent ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ 

territoire et de ses résidents. Toutefois, cette identité est de plus en plus menacée. La perte du territoire rural 

et agricole, les pressions immobilières, la qualité de vie des secteurs résidentiels ainsi que leur lisibilité et leur 

positionnement, la réhabilitation du bâti résidentiel ancien, et la relation visuelle et physique avec les éléments 

du paysage lointain représentent les principales causes pour la dégradation de cette identité. Cette troisième 

orientation cherche à renverser cette tendance. Cette orientation se décline en objectifs ǉǳƛ ǎΩŀǘǘŀǉǳŜƴǘ aux 

enjeux touchant à trois facettes, soit les sites patrimoniaux et des parcours anciens, les espaces naturels, et les 

paysages culturels : 

Les sites patrimoniaux et les parcours anciens :  

¶ Reconnaître le caractère unique et historique de la Côte-de-Beaupré; 

¶ wŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊƻǳǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝƴ !ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘΤ 

¶ Protéger et conserver notre richesse patrimoniale en favorisant la restauration du patrimoine bâti; 

¶ Intégrer de façon harmonieuse le bâti aux caractéristiques locales; 

¶ Reconnaître et protéger les sites archéƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŞ ŘƛǎǇŀǊǳΦ 

Les espaces naturels : 

¶ Reconnaître le rôle écologique joué par les écosystèmes naturels et leurs apports au développement 

économique et social de la région; 

¶ Protéger et mettre en valeur les milieux naturels exceptionnels et sensibles; 

¶ Contribuer à la protection de milieux naturels diversifiés et représentatifs du territoire, le patrimoine 

naturel de la MRC; 

¶ Augmenter la superficie des espaces forestiers et naturels voués à la conservation par une meilleure 

connaissance de leurs caractéristiques et de leur richesse. 

Les paysages culturels : 

¶ Reconnaître le caractère vivant des paysages résultant de la transformation du territoire et de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΤ 

¶ Connaître les caractéristiques des paysages culturels de la Côte-de-Beaupré, de manière à les enrichir 

en renforçant le caractère identitaire du lieu; 

¶ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ-de-

Beaupré. 
 

Il est certain que la Ville de Château-Richer représente une municipalité emblématique en matière ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 

et de patrimoine québécois. 246 propriétés sur son territoire sont considŞǊŞŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ƭŜ nombre 

le plus élevé parmi toutes les municipalités de la Côte-de-Beaupré. Colonisé en 1640, deuxième endroit habité 

par les colons français sur la Côte-de-Beaupré, le territoire de Château-Richer et son patrimoine bâti véhiculent 

tangiblement ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ Ces bâtiments qui incarnent cette identité doivent être considérés et 

protégés. Ils méritent ŘΩşǘǊŜ Ƴƛǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ŦƻǊŎŜǎ ǉǳƛ propulsent le futur développement du 

territoire.  

La richesse écologique Château-Richeroise est ŘΩautant plus incontestable. La protection du territoire naturel 

assurément nécessaire, le freinage du développement en secteurs forestiers Ŝǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

protégées sont donc des objectifs souhaitables. La mise en valeur des paysages naturels représente un projet 

phare contemplé par la municipalité.  



 

6 

Le paysage Château-Richerois, historiquement champêtreΣ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳŜƴŀŎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

accéléré du territoire. À cet égard, quelques problématiques sont identifiées : 

¶ À une époque, les terres agricoles de la Côte-de-Beaupré furent exploitées en abondance donnant à 

ce territoire un paysage recouvert de végétation cultivable et véritablement rural. Au fil du temps, ces 

terres deviennent de moins en moins cultivées, transformant ainsi le paysage. 

¶ Le développement sporadique en bordure du boulevard Sainte-Anne contribue Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ 

territoire. 

¶ La construction de nouveaux bâtiments dans de secteurs historiques, tels ǉǳŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ 

noyau villageois, se fait parfois en désharmonie avec le caractère des lieux. 

¶ La dé-végétalisation des milieux urbanisés contribue également à changer, voire dénaturaliser le 

paysage. 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŜ Ł ŎƛōƭŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛfs concrets afin de rétablir ce paysage, notamment par la 

ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ {ŀƛƴǘ-Anne, de bâtiments phares et de 

secteurs historiques.  

 

3.4 ORIENTATION 4 : ACCROÎTRE LA QUALITÉ DE VIE DES CITOYENS DE LA CÔTE-DE-

BEAUPRÉ 

La MRC de la côte de Beaupré souhaite améliorer la qualité de vie de ses citoyens en misant sur la dynamisation 

de noyaux villageois, le développement respectueux ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 

augmentant la résilience de la région face à de risques ou de nuisances ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

« accroître la qualité de vie des citoyens de la Côte-de-Beaupré », comme proposée par le Schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ Ŧŀœƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ Ł ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜΦ [ΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ de cette 

orientation, la MRC de La-Côte-de-Beaupré ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ ǇŀǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ offrir des milieux de vie diversifiés 

et attractifs aux générations actuelles et futures. Les objectifs qui déclinent de cette orientation sont les 

suivantes : 

 

Au regard des milieux de vie : 

¶ Construire deǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘǎ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎΣ Ƴƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

de proximité; 

¶ Opter pour une gestion environnementale des milieux urbanisés et miser sur la conservation du 

couvert forestier; 

¶ Intégrer les déplacements en transport collectif et actif aux développements actuels et futurs visant à 

ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ǎŀƛƴŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΤ 

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 

aux besoins des citoyens.  

 

Au regard des contraintes naturelles et anthropiques : 

¶ /ƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜ ōƛŜƴ-

être et la sécurité de la population;  

¶ Réduire la vulnérabilité des milieux de vie aux risques pour la santé et la sécurité;  

¶ 5ƛǊƛƎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 

personnes et des biens. 

La Ville de Château-Richer se veut être une ville qui offre à ces citoyens des milieux de vie agréables et 

accueillants. Il est constaté lors de consultations publiques que des améliorations sont néanmoins requises. Le 

manque de services ou de commerces de proximités, le manque de commerces et lieux dƛǾŜǊǘƛǎǎŀƴǘǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ 

manquant en matière de services et infrastructures ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ sont tous des 

enjeux relevés qui nuisent à la qualité de vie à Château-Richer. En fonction de ces enjeux, la Ville de Château-

Richer implémente des mesures pour diversifier et sécuriser les déplacements sur le territoire, ainsi que de 

dynamiser ses secteurs les plus denses, notamment le noyau villageois. Ceci ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴŜ 

diversification des usages permis dans de secteurs clés, la favorisation de nouvelles infrastructures de 

transports actifs, la sécurisation des transports et la création de nouveaux lieux de divertissement. 
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4. GRANDES ORIENTATIONS DE LA VILLE DE CHÂTEAU-RICHER 

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ǉǳΩŜƴǘŜƴŘ ƧƻǳŜǊ ƭŀ 

municipalité, son engagement et son niveau ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘes orientations déterminées par 

sa MRC. En vue de répondre aux orientations de la MRC de La-Côte-de-Beaupré, la Ville de Château-Richer se 

dote de sept (7) grandes orientations adaptées en fonction de son contexte territorial, de ses besoins et de ses 

enjeux principaux. /Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ Schéma et visent à répondre à 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ 

orientation du SchémaΣ ƻǳ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

 

Les grandes orientations de la Ville de Château-Richer sont présentées dans les sections suivantes. 
 

4.1 ORIENTER LA CROISSANCE DE FAÇON À NE PAS NUIRE AUX JOYAUX DU 

TERRITOIRE CHÂTEAU-RICHEROIS 

9ƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ (SADD), le présent plan 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƛǘǊŜ de la présente section ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘion 1 

de la MRC de La-Côte-de-Beaupré. Elle vise notamment à répondre aux objectifs qui visent les milieux urbains.  

 

La Ville de Château-Richer croît de manière significative, chose accueillie positivement. Il est cependant 

important de recevoir cette croissance de manière responsable : une valeur importante est accordée à la 

nature traditionnellement agricole et forestière du territoire Château-RicheroisΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ 

cette croissance de manière à ne pas nuire à ces contextes ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ 

joyaux à préserver à Château-Richer. En autres mots, le développement urbain de la ville devra être concentré 

et orienté dans des secteurs soit déjà dénaturalisés ou urbanisésΣ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜrs et 

moindrement dans les milieux agricoles. Une attention particulière devra être porté vers la densification et la 

ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴƻƴ urbanisé. 

 

4.1.1 DIRIGER LE DÉVELOPPEMENT VERS LE NOYAU VILLAGEOIS ET MINIMISER LE DÉVELOPPEMENT 

DANS LES SECTEURS VIERGES (AGRICOLES OU FORESTIERS) 

Dans une optique de croissance responsable, la Ville de Château-Richer vise à orienter une densification de son 

noyau villageois (voir carte 3). Secteur de nature principalement urbaine et déjà intégré au périmètre urbain 

municipal, son plein développement reste à être complété. Non seulement il y a intérêt à y concentrer le 

développement résidentiel (étant le centre des services de la municipalité), il y a un fort potentiel de 

densification compte tenu de ses espaces non développés. Les secteurs limitrophes au noyau seront également 

des secteurs à développer densément à long terme.  

 

En favorisant une concentration du développement vers ce secteur et ses alentours, la Ville de Château-Richer 

ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾƛŜǊƎŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ 

forestière est attribuée.  

 

4.1.2 IMPLANTER DES USAGES RÉSIDENTIELS OU COMMERCIAUX SUR DES TERRAINS VACANTS OU 

" w9v¦![LCL9w " [ΩLb¢;wL9¦w 5¦ t;wLa:¢w9 ¦w.!Lb 

Voulant minimiser les impacts du développement sur les joyaux du territoire Château-Richerois, la Ville 

souhaite ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ 

commerciale, sur des ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳrbain (voir carte 2). Ceci 

favorise davantage la densification dans des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł 

protéger.  
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4.1.3 AGRANDIR LE PÉRIMÈTRE URBAIN, LORSQUE NÉCESSAIRE, DANS DES SECTEURS 

STRATÉGIQUES PERMETTANT DE RELIER ET CONSOLIDER LES ZONES URBAINES 

À long terme, le noyau villageois ainsi que le reste du périmètre urbain (voir carte 3) seront saturés. Ce 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǾǊŀ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ŀƎǊŀƴŘƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŀŘŞǉǳŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

±ƛƭƭŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǘ consciencieux de la valeur des espaces agricoles et 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎement du périmètre urbain devra se faire de manière stratégique et réfléchie. Les futurs 

agrandissements du périmètre urbain devront ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ǎΩƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ 

dans de secteurs enclavés ou partiellement enclavés entre ces zones, Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘŜ ǎΩŞǘŀƭŜǊ Řŀƴǎ ŘΩespaces 

agricoles ou forestiers libérés.  

4.1.4 9b¢w9¢9bLw 9¢ .hbLCL9w [9{ LbCw!{¢w¦/¢¦w9{ 9·L{¢!b¢9{ " [ΩLb¢;wL9¦w 59{ {9/¢9¦w{ 

URBANISÉS 

Pour favoriser une utilisation plus efficace des moyens, les infrastructures municipales sont concentrées 

davantage dans les milieux déjà urbanisés. En effet, une concentration des infrastructures telles que les égouts 

dans des zones densément occupées permet de maximiser la rentabilité de ces ressources. Cela permet 

ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻƴƛŦƛŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜs dans des 

secteurs vierges est également minimisé par la canalisation des ressources vers les secteurs occupés.  
 

4.1.5 D;w9wΣ 59 C!4hb w9{thb{!.[9Σ [Ω;±h[¦TION DÉMOGRAPHIQUE À VENIR 

La Ville de Château-wƛŎƘŜǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƎŞǊŜǊΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ǎƻƴ 

territoire en respectant les normes de densités résidentielles moyennes décrites au SADD. Celles-ci sont 

décrites Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5.4 Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

4.1.6 ah¸9b{ 59 aL{9 9b s¦±w9 59 [ΩhwL9b¢!¢Lhb  

tƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊƻƴt les suivantes : 
 
 

Objectifs Moyens 
4.1.1 Diriger le développement vers le noyau 
villageois et minimiser le développement dans les 
secteurs vierges (agricoles ou forestiers) 

¶ Favoriser les usages résidentiels à logements 
multiples dans le noyau villageois plutôt que 
dans les autres secteurs; 

¶ Favoriser des normes de lotissement 
permettant la multiplication des terrains 
pouvant accueillir de nouvelles constructions; 

¶ Maintenir des normes de lotissements plus 
contraignantes dans les zones non desservies 
par les infrastructures municipales; 

¶ Dans le noyau, favoriser de nouveaux 
développements résidentiels de haute densité. 

4.1.2 Implanter des usages résidentiels ou 
commerciaux sur des terrains vacants ou à 
ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞrimètre urbain 

¶ Inventorier les terrains vacants ou à requalifier 
ou constructibles; 

¶ Permettre sur ces terrains, ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ Řǳ 
règlement de zonage, des usages de nature 
urbaine;  

¶ Inviter les propriétaires de ces terrains à les 
requalifier en fonction des usages permis.  

4.1.3 Agrandir le périmètre urbain, lorsque 
nécessaire, dans des secteurs stratégiques 
permettant de relier et consolider les zones 
urbaines 

¶ Identifier des tronçons du territoire non 
urbanisé enclavés ou partiellement enclavés 
entre de zones urbaines existantes; 

¶ Planifier un découpage en zones pour ces 
tronçons; 

¶ Une fois les zones urbaines existantes saturées, 
obtenir les autorisations nécessaires et 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
urbain dans ces tronçons.  
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4.1.4 Entretenir et bonifier les infrastructures 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ 

¶ Concentrer les infrastructures municipales 
dans les secteurs densément occupés; 

¶ Bonifier les infrastructures existantes. 
4.1.5 DŞǊŜǊΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
démographique à venir 

¶ Respecter les normes de densité identifiées au 
chapitre 5.4. 

 

 

4.2 twh¢;D9w 9¢ a9¢¢w9 9b ±![9¦w [ΩLDENTITÉ ET LE TERRITOIRE RURAL ET 

FORESTIER UNIQUE DE CHÂTEAU-RICHER 

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 1 de 

la MRC de La-Côte-de-Beaupré.  

 

Alors que le développement urbain prend place sur le territoire de Château-Richer, ceci ne devrait pas se faire 

au détriment de son identité traditionnellement agricole et forestière. En effet, cette identité gagnerait à être 

renforcée face à ces changements. Dans certains cas, ces changements, si bien encadrés, peuvent contribuer 

ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ le territoire agricole et forestier. Cette orientation vise 

donc non seulement à protéger cette identité, mais de la mettǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Château-Richerois.  
 

4.2.1 a9¢¢w9 [ΩL59b¢L¢; 9¢ [9{ {!±hLw-FAIRE AGRICOLES EN VALEUR EN METTANT SUR PIED UN 

a!w/I; t¦.[L/ 9¢ 59 [Ω!Dwh¢h¦wL{a9 

Afin de répandre ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀǾƻƛǊǎ ŦŀƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ /ƘŃǘŜŀǳ-Richerois, la Ville 

désire favoriser des projets agricoles qui permettent une meilleure connectivité entre le milieu agricole et les 

citoyens non-agriculteurs. En augmentant ƭΩaccessibilité vers le milieu agricole (fermes, écuries, etc.), ainsi 

ǉǳΩŜƴ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ de la Ville de Château-Richer et ses passants 

pourront mieux connaîǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǎŜƴǎ ŘΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ 

la ville souhaite favoriser le développement ŘŜ ƭΩŀƎrotourisme sur son territoire dont lΩobjectif est la découverte 

du savoir-faire agricole. À moyen terme, la ville de Château-Richer mettrait en place un marché public offrant 

une plateforme aux agriculteurs pour vendre leurs produits agricoles, ainsi tissant des liens avec citoyens et 

Ǉŀǎǎŀƴǘǎ Ŝǘ ƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜΦ  

 

4.2.2 FAVORISER DES ¦{!D9{ !DwL/h[9{ /hat!¢L.[9{ " [Ω9·¢;wL9¦w 59 [! ½hb9 !DwL/h[9Σ 

NOTAMMENT DANS DES SECTEURS QUI Y SONT PROPICES 

aŀƛƭƭŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ dernières, la Ville de 

Château-Richer cherche à favoriser un léger chevauchement des usages agricoles et urbains. Ce, dans la 

mesure que ces usages demeurent compatibles et ne génèrent pas de nuisances.  

 

4.2.3 w9bChw/9w [ΩL59b¢L¢; !DwL/h[9 9b 9b/h¦w!D9!b¢ [! /¦[¢¦w9 59{ ¢9ww9{ v¦L 

±;IL/¦[9b¢ [ΩLa!D9 59 LA VILLE DE CHÂTEAU-RICHER 

Alors que les terres agricoles ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŜƴǘǊŜ le boulevard Sainte-Anne Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜ ŦǳǊŜƴǘ Ł ǳƴŜ 

époque très réputée, celles-ci sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ moindrement exploitées. Étant localisées entre deux artères 

passantes de la Ville de Château-Richer, elles représentent les terrains les plus reconnaissables par ceux qui 

circulent sur le territoire de la Ville. Ces terres, de par ƭŜǳǊ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-

Richer. Toutefois, considérant que ces terres sont de moins en moins exploitées, elles projettent une image 

ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ en dévitalisation. Pour ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜΣ ǳne régénération des 

activités agricoles sur ces terres est à être favorisée.  
 

4.2.4 PROTÉGER [Ω9b{9a.[9 59{ ¢9ww9{ !DwL/h[9{ 

En conformité avec le SADD et la réglementation provinciale encadrant le territoire agricole, la Ville de Château-

wƛŎƘŜǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǊŞǎerver la nature et les usages agricoles dans ses zones protégées.  
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4.2.5 FREINER LA CRÉATION DE NOUVELLES RUES DANS LES SECTEURS FORESTIERS ET CONCENTRER 

LE DÉVELOPPEMENT SUR DE RUES DÉJÀ EXISTANTES 

Dans une optique de moindre impact sur le vaste secteur forestier de la Ville, Château-Richer minimise ses 

impacts sur le territoire forestier en freinant la création de nouvelles rues. Le développement minimal dans le 

secteur se fait obligatoirement en bordure de routes déjà existantes.  

 

/ŜŎƛ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ мт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмпΦ   

 

4.2.6 [LaL¢9w [9 5;±9[htt9a9b¢ 5Ω!/¢L±L¢;{ ;/hbhaLv¦9{ 9b {9/¢9¦w{ Chw9{¢L9w{ {!¦C 

/9w¢!Lb{ ¦{!D9{ v¦L hb¢ [L9¦ 5Ω¸ <¢w9 h¦ v¦I RÉPONDENT AUX BESOINS DES HABITANTS 

Afin de préserver la richesse naturelle de Château-Richer, le développement économique en secteur forestier 

nécessite un encadrement particulier. En effet, le développement dans ces secteurs aurait le potentiel de nuire 

à la richesse écologique des forêts Château-RicheroisesΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛent avoir certains usages 

commerciaux ou industriels pourrait influencer négativement ces forêts essentielles à la biodiversité, à la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀir et de ƭΩŞclat Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŎƛǊŎǳƭŀōƭŜǎ ǘŜƭs que la route 

de Saint-!ŎƘƛƭƭŞŜΣ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ŀǊǘŝǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŀǎǎŀƴǘŜǎ ŘŜ la Ville de Château-Richer sont peu 

ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛale ou industrielle. Ce sont pour ces raisons que la Ville 

limite ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ȅ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜ 

Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜύ ƻǳ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł un besoin des citoyens 

résidant dans ces secteurs (notamment, lŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘΩaccommodation).  

 

4.2.7 C!±hwL{9w ¦b9 a9L[[9¦w9 /!bht;9 Chw9{¢L:w9 " [Ω!L59 5Ω¦b9 w;D[9a9b¢!¢Lhb aL9¦· 

ENCADRÉE " [Ω;D!w5 59 [Ω!.!¢¢!D9 5Ω!w.w9{ 

En vue de protéger la richesse forestière de la Ville de Château-Richer, une réglementation qui encadre 

ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊbres dans ces secteurs permet ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴƻǇŞŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΦ  
 
4.2.8 PERMETTRE DES USAGES w;/w;h¢h¦wL{¢Lv¦9{ /hat!¢L.[9{ " [ΩI!.L¢!¢Lhb 9b aL[L9¦· 

FORESTIERS 

Afin de tisser des liens entre les citoyens et le milieu forestier, la Ville de Château-Richer favorise certains 

usages récréotouristiques dans les secteurs forestiers de son territoire. Ces usages permettent aux citoyens et 

touristes de fréquenter ces milieux et de générer un sens de rattachement à ces derniers. Toutefois, ces usages 

doivent rester compatibles Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire, ils ne devront nuire à la quiétude du milieu pour ses 

résidents.  
 
4.2.9 PROTÉGER LA RIVIÈRE SAULT-À-LA-t¦/9 ±L! [! aL{9 9b s¦±w9 59 bh¦±9[[9{ 

RÉGLEMENTATIONS 

;ǘŀƴǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-Richer, la rivière Sault-à-la-tǳŎŜ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ 

protégée. La pérennité et la qualité de cette rivière sont intrinsèquement liées à la santé et la sécurité des 

citoyens de cette Ville. En plus de cela, la rivière est considérée comme un point de repère culturel du territoire 

et doit pareillement rester intacte pour cette raison. La Ville ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŘƻƴŎ Ł ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ nouvelles 

réglementations qui contribueront à la protection de cette rivière, notamment par ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ 

programme de vidange et de mise en conformité des installations septiques en amont de cette rivière.  
 

4.2.10 À LONG TERME, METTRE EN PLACE UN SECTEUR PRIORITAIRE DE VILLÉGIATURE 

Une fois la trame existante saturée, la Ville de Château-Richer pourrait adopter une zone prioritaire de 

villégiature afin de développer ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ǎes affectations forestières récréatives. 
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4.2.11 ah¸9b{ 59 aL{9 9b s¦±w9 59 [ΩhwL9b¢!¢Lhb  

Pour réaliser les objectifs de cette orientation, les ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊƻƴt les suivantes : 
 

Objectifs Moyens 
4.2.1 aŜǘǘǊŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀǾƻƛǊ-faire agricoles 
en valeur en mettant sur pied un marché public et de 
ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜ 

¶ PŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire agricole; 

¶ Appuyer la réalisation de projets agrotouristique; 

¶ Créer un marché public agricole éphémère à la 
ƧƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ 
et du centre communautaire. 

4.2.2 Favoriser des usages agricoles compatibles à 
ƭΩŜȄǘŞǊieur de la zone agricole, notamment dans des 
secteurs qui y sont propices 

¶ FŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜǎ 
commerciales dans de zones propices à 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΤ 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŎŜǘǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀide 
ŘΩǳƴ ŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘǊƛŎŜǎ 
pour ces usages spécifiques; 

¶ Permettre les potagers domestiques sur toute la 
superficie des terrains. 

4.2.3 wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ 
ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǉǳƛ ǾŞƘƛŎǳƭŜƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ 
Château-Richer 

¶ Identifier les terres agricoles non exploitées 
localisées entre le boulevard Sainte-Anne et 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜΤ 

¶ Travailler, en partenariat avec Développement 
Côte-de-Beaupré, à orienter de projets du 
« Service de banque de terre » sur ces terrains. 

4.2.4 tǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ¶ Interdire de nouvelles constructions, autre que 
pour de fins agricoles, dans les zones agricoles (à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎ Ŝǘ tout 
autre terrain exempté par la Loi sur la protection 
des terres agricoles).  

4.2.5 Freiner la création de nouvelles rues dans les 
secteurs forestiers et concentrer le développement 
sur de rues déjà existantes 

¶ IƴǘŜǊŘƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ 
création de nouvelles rues dans les zones 
forestières récréatives et forestières; 

¶ Autoriser, dans ces zones, uniquement les 
nouvelles constructions sur de terrains avec 
frontage sur de rues déjà existantes et 
reconnues. 

4.2.6 [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques en secteurs forestiers sauf certains 
ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭƛŜǳ ŘΩȅ şǘǊŜ ƻǳ ǉǳƛ répondent aux 
besoins des habitants 

¶ Interdire tous les usages de type industrie, 
ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
suivants : 

o CƻǊŜǎǘŜǊƛŜΣ Ł ƭΩécart des zones fortement 
habitées;  

o  Acériculture, Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
fortement habitées;   

o Les usages agricoles tels que 
ƭΩŀgriculture, la vente et transformation 
Ŝǘ ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜ, uniquement pour le 
lot 4 585 628; 

o [Ω!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎŀƴǎ ŞƭŜǾŀƎŜΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
dans les zones propices à ce type 
ŘΩǳǎŀƎŜΤ 

o Accommodation, dans de zones faciles 
ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ les résidents du secteur. 

4.2.7 Favoriser une meilleure canopée forestière à 
ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƛŜǳȄ ŜƴŎŀŘǊŞe Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 
ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

¶ Assurer une réglementation exigeant de couverts 
forestiers plus importants sur les terrains dans les 
zones forestières et forestières récréatives. 
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4.2.8 Permettre des usages récréotouristiques 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊs 

¶ Permettre les usages récréation extensive dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ 
ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎeption des campings. 

 
 
 
 
 

4.2.9 Protéger la rivière Sault-à-la-Puce via la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

¶ Mettre en place un règlement de vidange et de 
mise en conformité des installations septiques 
permettant de limiter la contamination de la 
Rivière; 

¶ Effectuer une analyse de vulnérabilité périodique 
de la rivière afin de déterminer de moyens 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ǎŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΤ 

¶ Adopter une réglementation plus sévère 
permettant de limiter plus rapidement des 
usages exercés par droits acquis pouvant 
contaminer la rivière.  

4.2.10 À long terme, mettre en place un secteur 
prioritaire de villégiature 

¶ Lorsque les terrains constructibles en bordure de 
routes existantes Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
forestières et forestières récréatives seront 
saturées, délimiter un secteur prioritaire de 
villégiature; 

¶ Intégrer ce secteur à la réglementation 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

4.3 SÉCURISER ET DIVERSIFIER LES MODES DE DÉPLACEMENTS  

Au regard des objectifs portant sur les réseaux de ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 1 du SADD, la Ville de Château-

Richer adopte ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ en titre de la présente section. 

Bien que la sécurité routière ne soit pas un enjeu pour la majorité des rues locales à Château-Richer, quelques 

problématiques sont relevées sur le territoire. La Ville souhaite adresser ces trois enjeux de sécurité routière : 

ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƾǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜΣ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ des déplacements piétonniers dans le noyau 

ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΣ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀle. En effet, ces enjeux sont fréquemment identifiés par 

les citoyens. En parallèle, la Ville souhaite bonifier les modes de déplacements disponibles sur son territoire. 

En mettant en place différents infrastructures, programmes et réglementations, tout en renforçant les bases 

existantes, les déplacements seront sécurisés, diversifiés, intensifiés et finalement favorisés. 

4.3.1 CONTINUER À COLLABORER AVEC LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS POUR AMÉLIORER LA 

CONVIVIALITÉ ET LA SÉCURITÉ SUR LE BOULEVARD SAINTE-ANNE 

La Ville collabore avec le ministère des TǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Řǳ vǳŞōŜŎ όa¢vύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

du boulevard Sainte-!ƴƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Řǳ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ł ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ 

ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ boulevard.  

4.3.2 CONTRIBUER AU MAINTIEN DU PLUMOBILE 

La Ville se donne comme objectif de maintenir le service de transport en commun PLUMobile à Château-Richer. 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŀ Ville souhaite maintenir les parcours en vigueur sur le territoire. 

En fonction du futur développement, et en collaboration avec le service, la Ville de Château-Richer pourrait se 

voir modifier ces parcours en fonction de futurs besoins.  [ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŘΩŀǳǘƻōǳǎ futurs sera choisie 

en fonction des principes suivants : 

¶ Les arrêts sont localisés à proximité des concentrations résidentielles, de services ou des ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ; 

¶ Les principaux arrêts comportent un abribus; 

¶ Les arrêts sont identifiés adéquatement le long du parcours; 

¶ En ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀǊǊşǘǎ ǎƻƴǘ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ рлл Ł слл ƳŝǘǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 

principaux parcours. 
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Un site de stationnement public déjà présent sur le territoire de la Ville, soit le stationnement situé près de 

ƭΩŞƎƭƛǎŜ Visitation-de-Notre-Dame, a le potentiel de servir comme stationnement incitatif pour le transport 

collectif de la municipalité (voir la figure 1ύΦ [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ 14-04 Rue du 

Couvent/;ƎƭƛǎŜ Řǳ t[¦aƻōƛƭŜΤ ŎŜǘ ŀǊǊşǘ Ŝǎǘ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ŀōǊƛōǳǎ Ŏƻƴœǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ 

ƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Şǘŀƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ƴƻȅŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΣ ƛƭ est dans un secteur desservi par des 

ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŜƳōŜƭƭƛǊ ŎŜ ǎƛte pour en faire un véritable stationnement incitatif pour les 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ ;ǘŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎƛōƭŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎ 

(voir article пΦнΦнύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŞǇƘŞƳŝǊŜǎΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ Château-Richer favorise 

une utilisation polyvalente du site. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.3.3 SÉCURISER LA CÔTE DE LA CHAPELLE ET LA ROUTE DE SAINT-ACHILLÉE EN CRÉANT UNE VOIE 

DE CONTOURNEMENT POUR VÉHICULES LOURDS 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŀŎŎŝǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜ Ŝǘ Řǳ boulevard 

Sainte-Anne vers les hautes terres de Château-Richer, le 

secteur du Havre sur Saint-Laurent, la route de Saint-

Achillées et le rang de Saint-Ignace, la côte est bien 

achalandée. De plus, considérant que cette côte 

représente un chemin fréquemment parcouru par de 

véhicules lourds qui proviennent des multiples industries 

et développements se retrouvant dans ces secteurs, 

notamment les sablières, les nouvelles constructions et 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ŎƾǘŜ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ 

sécurisé. Ce, afin de ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 

entre véhicules lourds et individus. En effet, par sa pente 

très abrupte, certains véhicules lourds éprouvent des 

difficultés en la parcourant, ayant de la difficulté à 

décélérer ou freiner en descendant la côte ou à 

compléǘŜǊ ƭΩŀǎŎŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ Ce sont pour ces 

raisons que la Ville de Château-Richer envisage créer une 

voie de contournement sécuritaire pour véhicules lourds. 

/ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭes lourds circulent 

sur la Côte de la Chapelle, ainsi minimisant les risques 

ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ Quelques parcours proposés sont illustrés à la figure 2. 

4.3.4 w;![L{9w ¦b twhW9¢ 5Ω9{/![L9w tL;¢hbbL9w w9[L!b¢ [9 /9b¢w9 /haa¦b!¦¢!Lw9 " [! 

RUE PICHETTE 

Afin de favoriser une perméabilité piétonnière entre les espaces publics principaux de Château-wƛŎƘŜǊ όƭΩŞŎƻƭŜ 

primaire la Châtelaine, le centre communautaireΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ wƛŎƘŀǊŘ Verreau et 

ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ ƭŀ Visitation-de-Notre-Dame) et le site des loisirs, la Ville ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ 

ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ tƛŎƘŜǘǘŜΦ /Ŝǘ ŀŎŎŝǎΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŜǎŎŀƭƛŜǊΣ ŀ 

principalement pour objectif de permettre un accès plus sécuritaire vers le site des loisirs, notamment pour les 

ŜƴŦŀƴǘǎ ǉǳƛ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǘ ŎŜ ǎƛǘŜΦ  

Figure 1 ς [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ bƻǘǊŜ-Dame-de-la-Visitation 

 

Figure 2 ς Parcours proposée de la voie de contournement 
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4.3.5 /w;9w ¦b9 ±hL9 /¸/[!.[9 ![¢9wb!¢L±9 " [Ω!±9b¦9 wh¸![9 !CLb 59 [! {;/¦wL{9w 

Afin de minimiser les risques de collisions entre cyclistes et automobilistes, la Ville de Château-Richer propose 

de mettre en place une piste cyclable alternative à la voie partagée entre cyclistes et automobilistes sur 

ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜΦ 
 

4.3.6 METTRE EN PLACE UN PROGRAMME DE COVOITURAGE 

Dans une optique de diversification, de décongestion et de durabilité des moyens de transport, la Ville de 

Château-Richer propose de mettre sur pied un programme de covoiturage, entretenu et géré par la Ville. Ce 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇǊŜƴŘǊŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǿŜō ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ Ǿƻǳƭŀƴǘ ŎƻǾƻƛǘǳǊŜǊΦ  

 

Le stationnement public de la municipalité (voir figure 1) sert de lieu de stationnement incitatif pour le 

covoiturage. 

 

4.3.7 ah¸9b{ 59 aL{9 9b s¦±w9 59 [ΩhwL9b¢!¢Lhb  

tƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊƻƴt les suivantes : 
 
 

Objectifs Moyens 
4.3.1 Continuer à collaborer avec le ministère 
des transports pour améliorer la convivialité et la 
sécurité sur le boulevard Sainte-Anne 

¶ Collaborer avec le MTQ pour sécuriser le 
boulevard Sainte-Anne; 

¶ Viser une réduction des limites de vitesse sur le 
boulevard; 

¶ Chercher à créer de nouvelles infrastructures 
piétonnières plus sécuritaires; 

¶ 9ƳōŜƭƭƛǊ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
de verdissement en collaboration avec le MTQ. 

4.3.2 Contribuer au maintien du PLUMobile ¶ Maintenir le service actuel du PLUMobile; 

¶ 9ƳōŜƭƭƛǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 
la Visitation-de-Notre-Dame ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ 
stationnement incitatif pour le transport 
collectif; 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎƘŀƭŀƴŘŀƎŜ 
accru du réseau existant, bonifier le service du 
PLUMobile en fonction des critères énoncés à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4.3.2. 

4.3.3 Sécuriser la Côte de la Chapelle et la route 
de Saint-Achillée en créant une voie de 
contournement pour véhicules lourds 

¶ Créer une voie de contournement en pente 
ŘƻǳŎŜ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ł ƭŀ figure 2; 

¶ Favoriser la circulation de véhicules sur cette 
ǊƻǳǘŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΤ 

¶ Interdire la circulation de véhicules lourds sur 
la Côte de la Chapelle. 

4.3.4 wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ 
reliant le centre communautaire à la rue Pichette 

¶ Réaliser la construction des escaliers; 

¶ Assurer que les aménagements piétonniers 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ǎƻƴǘ 
adéquats. 

4.3.5 Créer ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜ 
Royale afin de la sécuriser 

¶ Aménager la voie cyclable en collaboration 
avec les partenaires de la municipalité; 

¶ Favoriser un aménagement suivant le parcours 
du réseau cyclable existant sur la Côte-de-
Beaupré; 

¶ EnvisŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ 
ƭΩavenue Royale. 

4.3.6 Mettre en place un programme de 
covoiturage 

¶ Créer une plateforme internet permettant aux 
citoyens de Château-wƛŎƘŜǊ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ 
trajets de covoiturage; 

¶ Officialiser ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛse la 
Visitation-de-Notre-Dame comme 
stationnement incitatif pour le covoiturage. 
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4.4 CONTRIBUER AU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DURABLE EN FAVORISANT 

UNE DIVERSIFICATION INTELLIGENTE DES SECTEURS COMMERCIAL, 

INDUSTRIEL ET TOURISTIQUE  

Répondant aux ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 2 du SADD, la Ville de Château-Richer souhaite orienter son 

développement économique de façon responsable et réfléchie. En misant sur la diversification de son 

économie locale, la Ville envisage bonifier et multiplier les lieux dΩŜƳǇƭƻƛs, tout en les localisant dans des 

endroits stratégiques. Pour ce faire, la Ville souhaite maximiser les opportunités économiques que présente 

son territoire, notamment la présence du boulevard Sainte-Anne et son rôle comme artère routière très 

passŀƴǘŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

qui en émane de manière à embellir la qualité de vie des citoyens de la Ville de Château-Richer.  
 
 

4.4.1 Lb¢wh5¦Lw9 59{ a9{¦w9{ th¦w C!±hwL{9w [ΩLat[!b¢!¢Lhb 5Ω¦{!D9{ Lb5¦{¢wL9[{ 

[;D9w 9¢ !w¢L{!b![ " [Ω9·¢;wL9¦w 59 [! ½hb9 Lb5¦{¢wL9[LE AFIN DES CRÉER DES LIEUX 

5Ω9at[hL{  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-Richer, la Ville permet des usages de types 

industriels léger et industriel artisanal dans de zones stratégiquement localisées en bordure du boulevard 

Sainte-!ƴƴŜ Ŝǘ ƭΩŀvenue RoyaleΣ Ŝǘ ŎŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5.2 du 

présent règlement. Ceux-ci représentent des usages industriels qui produisent peu de nuisances, se faisant 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ǎƛŝƎŜƴǘΦ /Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴǘ ƳƛŜǳȄ ŀǾŜŎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

ǳǎŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ Un assouplissement raisonnable de la réglementation 

ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ qui encadrent ces usages permet également de multiplier les 

terrains vacants pouvant les accueillir.  
 

4.4.2 9a.9[[Lw [9{ twLb/Lt!¦· [L9¦· 5Ω9at[hL{ 

tŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜǎ plans ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ όPIIA) ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ 

boulevard Sainte-Anne, la Ville de Château-Richer se permet un contrôle sur les futures rénovations, 

constructions et aménagement commerciaux et industriels sur ses principales artères. Par cette 

réglementation, la Ville de Château-Richer assure que toute nouvelle construction ou modification de terrain 

ƻǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀΣ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ Ł ǳƴ ŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ  
 
4.4.3 DIVERSIFIER LES USAGES QUI DONNERONT UNE PLUS-VALUE AU BOULEVARD SAINTE-ANNE 

En plus des usages industriels et commerciaux qui sΩȅ trouvent, de zones récréotouristiques sont permises sur 

le boulevard Sainte-Anne afin de diversifier les ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŜȄŜǊŎŞǎ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ-ci.  

[ŀ ±ƛƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳne station de service à usages multiples afin de 

dynamiser le boulevard Sainte-Anne et de facilƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ service aux citoyens de Château-Richer, tout en 

ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀǊǘŝǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǾǊŀ 

idéalement comprendre des usages secondaires de types commerciaux ou administratifs.  
 

4.4.4 ENVISAGER, À LONG TERME, UNE EXPANSION DE LA ZONE INDUSTRIELLE EXISTANTE OU LA 

/w;!¢Lhb 5Ω¦b9 bh¦±9[[9 ½hb9 Lb5¦{¢wL9[[9 

La Ville de Château-Richer compte uniquement une zone industrielle sur son territoire. Cette zone représente 

également le seul pƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ {!55 ŜǘΣ ǇŀǊ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΣ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (voir 

ƭƛŜǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦнύΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Şǘŀƴǘ ǎŀǘǳǊŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎƻƛǘ ǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ 

secteurs industriels de Château-Richer.  

 



 

16 

4.4.5 5L±9w{LCL9w [ΩhFFRE TOURISTIQUE EN PUISANT SUR LA RICHESSE NATURELLE DE LA VILLE DE 

CHÂTEAU-RICHER 

En diversifiant le nombre de zones récréotouristiques aux abords du fleuve Saint-Laurent, ainsi ǉǳΩŜƴ mettant 

ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǊŞŎǊŞƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳes au sein des zones forestières récréatives, la 

Ville de Château-Richer souhaite maximiser les opportunités que présente son territoire riche en nature et 

paysages pour développer son secteur touristique. 

 

4.4.6 ATTIRER DES ENTREPRISES QUI FONT LA PROMOTION OU QUI PARTAGENT DES VALEURS 

ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES OU DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

9ƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 2 du SADD, la Ville de Château-Richer favorisera des entreprises qui font la 

promotion ou qui partagent des valeurs environnementales et sociales ou de développement durable, 

notamment dans les secteurs récréotouristiques. 

 

4.4.7 ah¸9b{ 59 aL{9 9b s¦±w9 59 [ΩhwL9b¢!¢Lhb  

tƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊƻƴt les suivantes : 
 

Objectifs Moyens 
4.4.1 Introduire des mesures pour favoriser 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ƭŞƎŜǊ Ŝǘ 
ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭle afin 
ŘŜǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ  

¶ Assouplir la réglementation concernant les 
mesures ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
industriels légers; 

¶ Permettre les usages industriels légers dans 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ 
boulevard Sainte-Anne;  

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Řŀƴǎ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ǊƻȅŀƭŜΦ 

4.4.2 9ƳōŜƭƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ tLL! ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ 
boulevard Sainte-Anne en portant un regard 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

4.4.3 Diversifier les usages qui donneront une 
plus-value sur le boulevard Sainte-Anne 

¶ Créer des zones récréotouristiques en bordure 
du fleuve Saint-Laurent; 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
service en bordure du boulevard Sainte-Anne en 
permettant cet usage dans de zones favorables;  

¶ Permettre, dans ces mêmes zones, des usages 
complémentaires souhaités; 

¶ Favoriser ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩune station de service 
qui répond aux critères suivants : 

o Comprends plusieurs étages; 
o Comprends des usages commerciaux ou 

administratifs. 
4.4.4 Envisager, à long terme, une expansion de 
ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
nouvelle zone industrielle 

¶ Lorsque nécessaire, cibler des secteurs propices 
Ł ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƻǳ 
Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4.1.3; 

¶ tǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ǳǊōŀƛƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
nécessaires; 

¶ Créer ou agrandir la zone industrielle existante. 
4.4.5 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ Ǉǳƛǎŀƴǘ ǎǳǊ 
la richesse naturelle de la Ville de Château-Richer 

¶ Permettre de zones récréotouristiques aux 
abords du fleuve Saint-Laurent; 

¶ Permettre des usages récréotouristiques dans 
les zones forestières et forestières récréatives; 

¶ Permettre des usages agrotouristiques en zone 
agroforestière. 

4.4.6 Attirer des entreprises qui font la 
promotion ou qui partagent des valeurs 
environnementales et sociales ou de 
développement durable 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
récréotouristiques puissantes sur la richesse 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
industrielles extractives dans les milieux 
écologiquement sensibles.  
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4.5 INTÉGRER, PROTÉGER ET METTRE EN VALEUR LE PATRIMOINE BÂTI ET LES 

PAYSAGES CULTURELS ET NATURELS DE LA VILLE DE CHÂTEAU-RICHER 

Les orientations пΦр Ŝǘ пΦс ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 3 du SADD de la MRC de La-

Côte-de-Beaupré.  

Compte tenu de la ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ retrouve à Château-Richer, et la valeur ǉǳΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ses 

citoyens à sa préservation, une orientation portant sur cette facette est primordiale. Avec cette orientation, la 

Ville de Château-Richer cherche non seulement à protéger son patrimoine bâti, mais de la mettre en valeur 

dans son futur développement. En effet, ces bâtiments servenǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

Château-Richeroise. Elles sont accessoires dans la réalisation de certains projets entamés par la Ville. Tant 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ /ƘŃǘŜŀǳ-Richeroise, le paysage culturel du territoire, soit un paysage 

traditionnellement villageois et champêtre, est également à mettre en valeur. Certains objectifs de cette 

orientation portent alors autant sur cette facette.  
 

4.5.1 PROTÉGER LE PATRIMOINE BÂTI AINSI QUE LA TRAME TRADITIONNELLE DE [Ω!±9b¦9 wh¸![9 

9¢ [9 bh¸!¦ ±L[[!D9hL{ " [Ω!L59 5Ω¦b tLL! 

" ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ règlement sur les PIIA, la Ville de Château-Richer protège ses bâtiments patrimoniaux. Cette 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ 

considérés patrimoniaux. Cet encadrement permet de donner à la Ville un pouvoir décisionnel, pouvant 

empêcher des travaux qui pourraient nuire au caractère historique de ces bâtiments si importants pour 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŦŀǾƻǊƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƳōŜƭƭƛǊ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŘŜ 

mettre en valeur leur apparence architecturale et esthétique traditionnelle; les travaux défavorisés sont ceux 

ǉǳƛ Ǿƻƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ valeurs. Les bâtiments considérés patrimoniaux sont identifiés au règlement sur 

les PIIA. 

De plus, tout projet de construction ou de modification de propriétés existantes dans les secteurs anciens de 

la Ville de Château-RicherΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ƴƻȅŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜΣ Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

les PIIAΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾec la trame 

traditionnelle de la Ville. 

4.5.2 EMBELLIR LE BOULEVARD SAINTE-!bb9 " [Ω!L59 5Ω¦b twhDw!aa9 59 ±9w5L{{9a9b¢ 9¢ 

UN PIIA 

Le boulevard Sainte-Anne représente, en un sens, ƭΩentrée principale de la Ville de Château-Richer. Pour bien 

des passants, cette route représente la seule parcourue à Château-Richer en destination vers Québec ou vers 

Sainte-Anne-de-Beaupré. 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǉǳƛ ŞǾŀŎǳŜ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ōƛŜƴ ŘŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜ 

Château-wƛŎƘŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƛƭƭŜurs, étant le seul paysage discerné. Afin de véhiculer une image digne de la beauté du 

paysage Château-Richerois, La Ville de Château-Richer entretien un PIIA visant les multiples bâtiments 

commerciaux et industriels sur ce parcours, ainsi que les résidences de 5 logements et plus. Ce PIIA a pour 

objectif les éléments suivants : 

¶ Embellir les propriétés existantes afin de créer un paysage riche et attrayant; 

¶ 9ƳōŜƭƭƛǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 

enjolivé; 

¶ Orienter la construction de bâtiments afin de permettre des percées sur le fleuve, contribuant ainsi à 

ƭΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀǊǘŝǊŜΦ 

;ƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƳōŜƭƭƛǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Řǳ boulevard Sainte-Anne la Ville souhaite mettre en place, en 

collaboration avec le MTQ, un programme de verdissement du boulevard.  

4.5.3 a9¢¢w9 9b ±![9¦w [9{ t!w/h¦w{ !b/L9b{ " [Ω!L59 5Ω¦b9 .![!5h 5;/h¦±9w¢E 

BaladoDécouverte est une application gratuite téléchargeable sur téléphone intelligent qui offre une multitude 

de circuits touristiques interactifs guidés à lΩaide de la géolocalisation. La Ville de Château-wƛŎƘŜǊΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 

bénévoles citoyens, a mis sur pied une Balado découverte permettant de faire découvrir des parcours anciens 

à Château-Richer. Le parcours historique original de 11,6 km permet de découvrir le riche patrimoine de la 

première paroisse rurale organisée de Nouvelle-France. Cette balado permet de mettre en valeur le paysage 

et le patrimoine de Château-Richer tout en profitant de celles-ci pour développer le secteur récréotouristique 

de la Ville.  
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4.5.4 PORTER UN REGARD PLUS SERRÉ SUR LES BÂTIMENTS PHARES DU PATRIMOINE CHÂTEAU-

RICHEROIS 

Certains bâtiments sont ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŀŎŎǊue à Château-Richer. Ceux-ci fƻƴǘ ƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƎŀǊŘ Ǉƭǳǎ 

ǎŜǊǊŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci ne tombent pas dans la décrépitude.  

 

4.5.5 Lb¢wh5¦Lw9 59{ a9{¦w9{ 5hbb!b¢ " [! a¦bL/Lt![L¢; ¦b th¦±hLw 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 

ACCRUE POUR INCITER LA RESTAURATION DE BÂTIMENTS ABANDONNÉS 

La décrépitude de bâtiments abandonnés nuit au paysage culturel de la Ville de Château-Richer. Dans cette 

même pensée, ƭΩŀōŀƴŘƻƴ de bâtiments patrimoniaux protégés par PIIA peut mener à leur désintégration. Les 

tLL! ƴŜ Řƻƴƴŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǉǳe ces bâtiments disparaissent en raison de leur négligence.  

 

4.5.6 9a.9[[Lw [9 t!¸{!D9 9b C!±hwL{!b¢ [! t[!b¢!¢Lhb 5Ω!w.w9{ 5!b{ [9 t;wLa:¢w9 

URBAIN 

Afin de renforcer la canopée végétale au sein du périmètre urbain, la Ville de Château-Richer permet des 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

planter des arbres en cours avant et la réglementation permettant la création de vergers dans certaines zones 

du périmètre urbain permettent ŘΩŀǘǘŜƛndre cet objectif.  

 

4.5.7 ah¸9b{ 59 aL{9 9b s¦±w9 59 [ΩhwL9b¢!¢Lhb  

tƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊƻƴt les suivantes : 
 

Objectifs Moyens 
4.5.1 Protéger le patrimoine bâti ainsi que la trame 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻȅŀǳ 
ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ tLL! 

¶ MŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ tLL! ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜΣ Řǳ ƴƻȅŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
bâtiments patrimoniaux. 

4.5.2 Embellir le boulevard Sainte-!ƴƴŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǾŜǊŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ tLL! 

¶ Maintenir le PIIA en vigueur sur le boulevard 
Sainte-Anne; 

¶ Travailler, en collaboration avec le MTQ, à 
réaliser un projet de verdissement sur le 
boulevard Saint-Anne. 

4.5.3 Mettre en valeur lŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ 
ŘΩǳƴe balado découverte 

¶ Maintenir et bonifier la balado découverte sur 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜΤ 

¶ Faire la promotion de la balado découverte à 
ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 
Royale; 

¶ Faire la promotion de la balado à ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
dispositifs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.5.4 Porter un regard plus serré sur les bâtiments 
phares du patrimoine Château-Richerois 

¶ Identifier les bâtiments phares du patrimoine 
de Château-Richer; 

¶ ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ tLL! ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ Royale, du noyau villageois et des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŀ 
conservation et la mise en valeur de ces 
bâtiments; 

¶ CŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŞǎ 
Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭŀƛǎǎŞǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 
spécifiques permissifs attribués aux bâtiments 
ou à la zone dans lequel ils se retrouvent.  
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4.5.5 Introduire des mesures donnant à la 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ǇƻǳǊ 
inciter la restauration de bâtiments abandonnés 

¶ Introduire une réglementation donnant à la 
municipalité ǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ 
de bâtiments sont considérés de nuisances en 
raison de leur abandon, leur insalubrité ou 
esthétisme déplaisants. Cette réglementation 
devra : 

o Permettre à la municipalité de juger de 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴΤ 

o tŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩƛƴǾƛǘŜǊ 
les propriétaires de bâtiments 
abandonnés à les restaurer; 

o tŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ 
de pénalités pour la non-restauration 
de tels bâtiments.  

4.5.6 Embellir le paysage en favorisant la plantation 
ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ 

¶ Permettre les vergers dans certaines zones 
propices à cet usage au sein du périmètre 
urbain; 

¶ hōƭƛƎŜǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 
arbre en cour avant des propriétés au sein du 
périmètre urbain.  

 

4.6 C!±hwL{9w [Ω!//9{{L.L[L¢; " /9w¢!Lb{ [!/{ 9¢ /h¦w{ 5Ω9!¦ 

La Ville de Château-Richer souhaite bénéficier des opportunités que présente son plan hydrologique de façon 

à répondre à certains objectifs ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 3 du SADD. En effet, sa proximité au fleuve et son grand 

territoire parcouru par un réseau de lacs, rivière et ruisseaux se présentent comme une grande opportunité de 

développement et de mise en valeur de la nature.  

 

4.6.1 CRÉER UN PARC RIVERAIN EN BORDURE DU FLEUVE SAINT-LAURENT AINSI DONNANT AUX 

CITOYENS UN ACCÈS PHYSIQUE À CETTE DERNIÈRE 

Projet longuement convoité, la Ville de Château-Richer vise à 

créer un nouveau parc riverain en bordure du fleuve. Le site 

ciblé (voir figure 3) est un terrain public directement 

adjacent au boulevard Saint-Anne et le fleuve Saint-Laurent. 

Le terrain se trouvant principalement en zone inondable, 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƻƳƳŀƛǊŜ, 

mais devra toutefois permettre de créer un milieu accueillant 

pour citoyens et passants. Un stationnement public étant 

déjà à proximité, le site représente un emplacement 

stratégique pour la réalisation du projet. 

Ce projet permettra de redonner un accès public au fleuve 

Saint-Laurent, le terrain étant lui-même partiellement dans le fleuve. Comprenant également un lac et des 

sentiers déjà aménagés, ce site présente une palpable opportunité récréotouristique et de mise en valeur du 

paysage.  [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊojet. 

4.6.2 5hbb9w !//:{ " 5Ω!¦¢w9{ [!/{ 9¢ /h¦w{ 5Ω9!¦ 

En plus du fleuve Saint-Laurent, la Ville de Château-Richer envisage de permettre des accès publics Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ƭŀŎǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎǉǳŜ Řes opportunités de réaliser de tels projets se présenteront. Ces pƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

pourraient être choisis en fonction de leur valeur identitaire Château-Richeroise (exemples : la rivière Sault-à-

la-Puce, le lac Rhéaume, la rivière Cazeau, etc.). Ces accès pourraient comprendre des plages publiques ou des 

parcs riverains.  

Figure 3 ς Site proposé du parc riverain 
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4.6.3 INTRODUIRE DES MESURES ATTÉNUATIVES POUR LES COMMERCES EN BORDURE DU 

BOULEVARD SAINTE-!bb9 !CLb 5Ω!{{¦w9w ¦b9 ±L{L.L[L¢; {¦w [9 C[9¦±9 

¢Ŝƭ ǉǳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4.5.2, à ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ tLL!Σ ƭŀ ±ƛƭƭŜ oriente la construction de bâtiments afin de 

permettre des percées ǎǳǊ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀǊǘŝǊŜΦ Ces 

limitations sont également intégrées au règlement de zonage, qui limite la hauteur de nouvelles constructions 

via des normŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǘǘŞƴǳŀƴǘŜǎΦ 

4.6.4 MOYEN{ 59 aL{9 9b s¦±w9 59 [ΩhwL9b¢!¢Lhb  

tƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊƻƴt les suivantes : 
 

Objectifs Moyens 
4.6.1 Créer un parc riverain en bordure du fleuve 
Saint-Laurent ainsi donnant aux citoyens un accès 
physique à cette dernière 

¶ Municipaliser le terrain illustré à la figure 3; 

¶ !ƳŞƴŀƎŜǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘΩȅ 
installer des sentiers et des équipements 
sommaires; 

¶ Officialiser le parc en faisant la promotion de 
celle-ci par son affichage, etc. 

пΦсΦн 5ƻƴƴŜǊ ŀŎŎŝǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ¶ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀŎǎ de valeur 
identitaire pouvant être mis en valeur; 

¶ Lorsque des opportunités se présentent, 
municipaliser des espaces aux abords de ces 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ŦƻǊme de plages ou parcs 
riverains.  

4.6.3 Introduire des mesures atténuatives pour les 
commerces en bordure du boulevard Sainte-Anne 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ {ŀƛƴǘŜ-Anne 
limitant la hauteur des bâtiments; 

¶ hǊƛŜƴǘŜǊΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ Řǳ tLL! ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ 
le boulevard Sainte-Anne, la construction de 
bâtiments de façon à permettre des percées 
sur le fleuve Saint-Laurent. 

 

4.7 DYNAMISER ET SÉCURISER LES MILIEUX DE VIE  

CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 4 du SADD, la Ville de Château-Richer vise à faire de son territoire un 

milieu de vie dynamique et sécuritaire. Pour ce faire, la Ville mise sur un aménagement du territoire 

consciencieux du bien-être de chacun de ses citoyens actuels et futurs. Les objectifs énoncés dans le présent 

article furent conçus en fonction des besoins exprimés par les citoyens, les enjeux relevés par la municipalité 

et les contraintes anthropiques et naturelles relevées sur le territoire. Le dynamisme du noyau villageois, la 

sécurité publique et la qualité des infrastructures composent les fils conducteurs des réflexions qui ont permis 

ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ  

4.7.1 Lb¢wh5¦Lw9 59{ a9{¦w9{ th¦w C!/L[L¢9w [ΩLat[!b¢!¢Lhb 59 /haa9w/9{ 59 twh·LaL¢; 

ET DE SERVICES DANS LE NOYAU VILLAGEOIS 

Le noyau villageois étant le centre de services de la municipalité, une bonificatƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 9ƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ŎŜ ƴƻȅŀǳΣ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire, la Ville se permet de créer un noyau dynamique qui offre à ses habitants un milieu de vie de qualité. 

¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ǉƭǳǎ Ǉƻƛƴǘǳs 

afin de faire de cette artère une rue principale dynamique au sein du noyau villageois.  
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4.7.2 RECONNAÎ¢w9 [Ω!±9b¦9 wh¸![9 9b ¢!b¢ v¦9 w¦9 twLb/Lt![9 59 LA VILLE DE CHÂTEAU-

RICHER 

[Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ǊǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ hƴ ȅ trouve 

une forte identité du lieu par la présence de commerces, de services et de places publiques qui entraînent une 

ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜΦ !ǾŜŎ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ǉǳƛ ŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ 

les rues principales ont quelque peu perdu de leur attractivité. Dans certains cas, elles se sont même 

dévitalisées. La Ville de Château-Richer souhaite reconnaîǘǊŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜ, délimité Ł ƭΩouest 

et Ł ƭΩest par la rue du Couvent, comme rue principale du noyau viƭƭŀƎŜƻƛǎΦ [ŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ŘŜ 

la bibliothèque et du centre communautaire est considérée comme une place publique à revitaliser en 

association avec cette rue principale. 

À cet endroitΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ : 

¶ La ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀƛōƭŜ, générant peu ou pas de déplacements durant les heures 
de travail; 

¶ La clientèle y est locale et touristique; 

¶ Les commerces y étant implantés ont une faible dépendance au transport de marchandises; 

¶ Les usages y étant priorisés sont : les commerces de services, les commerces de proximité, de même 
que les activités et services à vocation touristique; 

¶ Les transports actifs et collectifs sont accessibles. 
 

4.7.3 DYNAMISER LES ESPACES PUBLICS  

Certains espaces publics, notamment la ƧƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 

communautaire, ǎŜǊƻƴǘ ŘȅƴŀƳƛǎŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘs éphémèresΦ tŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ.  

4.7.4 RECONDUIRE LE BUDGET PARTICIPATIF CITOYEN 

Le budget participatif citoyen est un outil qui permet aux citoyennes et citoyens de proposer des projets 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜ ƻǴ ƭŜǎ 

citoyennes et citƻȅŜƴǎ ŘŞŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘΩşǘǊŜ 

ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ±ƛƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ƛŘŞŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 

transparente, dynamique entre les citoyens, les élus et les fonctionnaires de la Ville. Les citoyennes et citoyens 

sont donc impliqués de manière positive à transformer et dynamiser leur ville. La Ville compte reconduire ce 

projet, de manière à permettre au citoyen de constituer leur milieu en fonction de leurs intérêts.  

 

4.7.5 INTÉGRER LES TRANSPORTS ACTIFS À MÊME LES NOUVELLES RUES 

Afin de rendre les déplacements actifs plus conviviaux, la Ville de Château-Richer ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘƛƻƴǎ 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘs actifs à même les nouvelles rues, ou lors de réfection de rues 

existantesΦ /ŜŎƛ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 

de rues.  

4.7.6 9b/h¦w!D9w [ΩLb/[¦{Lhb 5Ω¦b9 D!aa9 5L±9w{LCL;9 5ΩI!.L¢!¢Lhb{ 5!b{ [9{ aL[L9¦· 

DE VIE 

9ƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 2 du SADD, la Ville de Château-Richer ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊŀ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŀƳƳŜ 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜΦ 9ƴ ŘŞŎƻǳǇŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳ 

ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜ ǳƴŜ gamme variée de types de logements, la Ville de Château-wƛŎƘŜǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 

respecter cet objectif.  

4.7.7 5LwLD9w [! /whL{{!b/9 " [Ω9·¢;wL9¦w 59{ ½hb9{ tw;{9b¢!b¢ 59{ /hb¢w!Lb¢9{ th¦w [! 

SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DES PERSONNES ET DES BIENS 

Afin de minimiser les risques à la sécurité publique, la Ville de Château-Richer dirigera ses nouveaux 

déveƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ des zones de contraintes de natures anthropique ou naturelle. Celles-

ci sont identifiées au chapitre 7 dǳ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
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4.7.8 ah¸9b{ 59 aL{9 9b s¦±w9 59 [ΩhwL9b¢!¢Lhb  

Pour réaliser les objectifs de cette ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊƻƴt les suivantes : 
 

Objectifs Moyens 
4.7.1 Introduire des mesures pour faciliter 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ 
de services dans le noyau villageois 

¶ PŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ aux 
commerces de proximité, les services, et la 
restauration dans les zones mixtes au sein du noyau 
villageois; 

¶ Permettre quelques usages commerciaux, tels que 
ƭΩŀŎŎƻƳƳƻŘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 
au sein du noyau; 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ŎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 
ǾƛƭƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀǾŜŎ ŦǊƻƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 
artère telles que le boulevard Sainte-!ƴƴŜ ƻǳ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 
Royale; 

¶ Permettre, au sein du noyau, des normes de 
stationnement plus flexibles autorisant les commerces 
ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΤ 

¶ Diriger la clientèle des commerces vers le 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ la Visitation-de-Notre-
Dame; 

¶ Favoriser la densité au sein du noyau villageois. 
4.7.2 ReconnaîǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 
rue principale de Château-Richer 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ 
desserte en transport en commun ainsi que 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
secteur; 

¶ Favoriser une clientèle locale et touristique en 
permettant des usages attrayants pour ces derniers sur 
ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀǾŜŎ ŦǊƻƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wƻȅŀƭŜΤ 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ŝƴ ŘȅƴŀƳƛǎŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
Ł ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ Ŝǘ 
du centre communautaire (voir 4.7.3). 

 
4.7.3 Dynamiser les espaces publics ¶ Organiser un marché public à la jonction du parvis de 

ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 
communautaire; 

¶ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜs évènements éphémères dans cet 
endroit; 

¶ 5ȅƴŀƳƛǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ espaces publiques, tel le site des 
ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
citoyens.  

4.7.4 Reconduire le budget participatif 
citoyen 

¶ Tenir annuellement le budget participatif citoyen; 

¶ wŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜŎŜǾŀōƭŜǎ Ŝƴ 
fonction des critères du budget ainsi que la 
réƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 
4.7.5 Intégrer les transports actifs à même les 
nouvelles rues 

¶ Encadrer la construction et la réfection de rues avec 
une réƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
trottoirs, bandes pédestres, bandes cyclables, voies 
partagés, etc.; 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ 
permettant un accès piétonnier à partir des routes en 
cul-de-sac vers de routes locales. 

4.7.6 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŀƳƳŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ 
vie 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ 
principalement dans le périmètre urbain; 

¶ Permettre et encadrer lΩŀménagement de logements 
ŘΩŀǇǇƻƛƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
bigénérationnelles; 

¶ Introduire une gamme diversifiée de types de 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ Ł ƳşƳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
nouveaux développements résidentiels. 

4.7.7 5ƛǊƛƎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
zones présentant des contraintes pour la 
santé et la sécurité des personnes et des biens 

¶ Interdire toute construction au sein des zones à 
contraintes naturelles et anthropiques identifiées au 
chapitre 7. 
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5. LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE 

La Ville de Château-Richer attribue à son territoire les huit (8) grandes affectations identifiées sur le territoire 

Château-wƛŎƘŜǊƻƛǎ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ La-Côte-de-Beaupré. Ces 

grandes affectations sont les suivantes : 

¶ Conservation : Espaces voués à la 

conservation de la diversité biologique 

formés Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǉǳŞōŞŎƻƛǎ ŘΩŀƛǊŜǎ 

ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 

Cette affectation permet également 

certains usages qui intègrent des mesures 

de protection des milieux naturels, 

comme les usages récréatifs extensifs. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ 

loi provinciale ou fédérale, les usages 

autorisés sont ceux prévus par cette loi. 

¶ Forestière : Secteur forestier voué aux 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŜǘΣ Řŀƴǎ 

une moindre mesure, aux activités de 

récréation. Il est majoritairement situé en 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

voués à la conservation et à la recherche.  

¶ Forêt et récréation : Secteur forestier, 

majoritairement en forêt privée, voué aux 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ƎǊŀƴŘŜ 

et à petite échelles et aux activités de 

récréation.  

¶ Agroforestier : Secteur caractérisé 

principalement par des activités liées à la 

ŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΣ Ł ƭΩŀŎŞǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ " 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ȅ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ 

comme des carrières, sablières ou gravières. Les activités agricoles traditionnelles, notamment la culture 

Řǳ ǎƻƭΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

¶ Agricole dynamique : Secteur regroupant des unités territoriales relativement vastes et homogènes dont 

la ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇǎ 

Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƞƭƻǘǎ ōƻƛǎŞǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ " ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 

secteur agricole dynamique, lorsque ces dernières se retrouvent de façon isolée dans le secteur. De plus, 

le secteur dynamique se distingue généralement par des sols ayant un bon potentiel pour la production 

agricole. Un bon potentiel agricole varie entre les classes н Ŝǘ п ǎŜƭƻƴ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊe des terres du Canada. 

¶ Secteur déstructuré : Secteur regroupant des unités territoriales ponctuelles de superficie variable, mais 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜΣ ŘŞǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜǎ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƻǴ 

subsistent de rares lots vŀŎŀƴǘǎ ŜƴŎƭŀǾŞǎΣ ƛǊǊŞŎǳǇŞǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

¶ Agricole viable : Secteur hétérogène caractérisé par un couvert forestier entrecoupé, de temps à autre, 

ǇŀǊ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ǳǎŀƎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, comme 

ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ȅ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞΦ [ΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎΦ ¦ƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 

ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƧŜǳΦ [Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŦƛƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ !ƛƴǎƛΣ 

une modification du contexte socioéconomique pourrait induire un souffle nouveau à ces terres 

abandonnées. 

¶ {ŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ 9ǎǇŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ. 

/ŜǘǘŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-Richer.  

 

Carte 1 τ Les grades affectations du territoire 
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5.1. LE PÉRIMÈTRE 5ΩURBANISATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜ vǳŞōŜŎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǾƻǳŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ 

[ŀ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǌŀǘƛƻ basé sur les besoins en croissance pour les 15 à 20 prochaines 

ŀƴƴŞŜǎΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de la Ville de Château-Richer ŜƴƎƭƻōŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ 

urbaines, dont les deux principales affectations suivantes :  

Carte 2 τ Le périmètre urbain 

Carte 3 ς le Noyau villageois 
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¶ Noyau périurbain (noyau villageois) Υ [ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ƴƻȅŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 

planifié comme chef-lieu administratif de la Côte-de-Beaupré (voir carte 3). Le noyau régional est le 

ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ Ŏǳƭǘǳrelles régionales. Dans le 

noyau, des critères particuliers visent à offrir une mixité des usages, des densités plus élevées ainsi que 

des infrastructures et un cadre bâti adapté.  

¶ Boulevard Sainte-Anne : Corridor formé par la route моу ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

aw/Φ ¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ boulevard Sainte-Anne est cartographiée et des critères spécifiques y 

sont prévus afin de prévoir une mixité des usages, une densité plus élevée avec des infrastructures 

appropriées et un cadre bâti adapté au milieu. ±ƻƛǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦн Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘΦ 

5.2. [9{ !CC9/¢!¢Lhb{ 5!b{ [Ω!Lw9 5ΩLbC[¦9b/9 5¦ BOULEVARD SAINTE-ANNE  

Le boulevard Sainte-Anne représente la principale artère de circulation de la Ville de Château-Richer. 

Accueillant quotidiennement plus de 25 000 véhicules, on retrouve le long de cette route la majorité des 

services de la Côte-de-Beaupré. /Ŝ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ permettant 

une accessibilité au territoire de Château-Richer. Ces facteurs font du boulevard un endroit clé dans le 

développement de Château-Richer, et un regard particulier doit y être apporté. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ 

boulevard Sainte-!ƴƴŜ ǎŜ Ǿƻƛǘ ŘƻǘŜǊ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ {!55Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ŎŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ 

compte des ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ Řǳ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜΦ /Ŝ 

territoire représente les terrains qui y sont immédiatement contigus, la voie ferrée, de même que des secteurs 

qui échangent avec celui-ci.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 4 ς [ΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ {ŀƛƴǘŜ-Anne (Partie ouest) 

 

Carte 5 ς [ΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ōƻǳlevard Sainte-Anne (Partie est) 

 


